
 

Académie de Montpellier  

 Chers collègues,  

J’ai l’immense plaisir de vous présenter

autorité académique pour la constitu

notre succès électoral .Cette commission

jusqu’en  2014 inclus. 

Gageons que cette majorité indiscutée contribue à l

carrière. 

Une réussite  qui passe aussi

instants que vos élus vous doivent  

recteur doit prendre des décisions im

mouvements des personnels de direction.

Ce jeudi 17 novembre, je réunirai l

communication  que je souhaite mett

indépendance, s’adresser à la personne 

Si le SNPDEN ne décide définitivement 

élus qui s’engagent à vous conseiller 

commissions et à vous informer 

permanent , dans le cadre règlementaire 

ou les absences de décisions prises à votre endroit.

Recevez, chers collègues, mes remerciements les plus chaleureux pour v

ces résultats remarquables  aux élections professionnelles et 

pour servir au mieux l’intérêt général de notre profession.

    

    

    

grade titulaire 

H CL Catherine GWIZDZIEL 

H CL I&D 

1 CL Hélène GHESQUIERE

1 CL François SEGUREL

2 CL Benjamin CHAPAT

2 CL Bernadette COSTASECA

    Sigean, le 9 novembre

de vous présenter,  ci-dessous,  la liste définitivement arrêtée 

pour la constitution de la commission paritaire académique

tte commission est constituée  pour un mandat  de trois 

cette majorité indiscutée contribue à la réussite de chacun dans son projet

aussi, n’en doutons pas, par une écoute, une disponib

e vos élus vous doivent  afin de  traiter au mieux chacun des dossiers au m

recteur doit prendre des décisions importantes s’agissant des promotions ou des avis avant  les 

mouvements des personnels de direction. 

, je réunirai l’ensemble de vos élus pour clarifier les procédures de 

que je souhaite mettre en place entre vous et eux  afin que chacun puisse

adresser à la personne la mieux indiquée. 

définitivement pas des promotions et des mutations, ce son

conseiller avant les commissions ,à  vous représenter 

nformer des décisions prises par nos autorités académiques 

, dans le cadre règlementaire qui s’impose à chacun, d’expliquer au mieux les décisi

de décisions prises à votre endroit. 

, chers collègues, mes remerciements les plus chaleureux pour votre contribution à 

aux élections professionnelles et l’assurance de mon engagement intact 

intérêt général de notre profession. 

  Très cordialement 

   Le secrétaire académique

   Benoît GRELLET 

suppléant(e) 

Catherine GWIZDZIEL  SNPDEN Jean François RAYNAL

I&D 

Hélène GHESQUIERE SNPDEN Dominique VION  SNPDEN

François SEGUREL SNPDEN Nadine TROUSSET SNPDEN

Benjamin CHAPAT SNPDEN Kristell AUBIN SNPDE

COSTASECA SNPDEN Hervé CLAVERIE SNPDEN

n, le 9 novembre 2011 

la liste définitivement arrêtée par notre 

la commission paritaire académique au lendemain de 

de trois ans qui  court donc 

réussite de chacun dans son projet de 

en doutons pas, par une écoute, une disponibilité de tous les 

traiter au mieux chacun des dossiers au moment où notre 

promotions ou des avis avant  les  

clarifier les procédures de 

afin que chacun puisse, en toute 

pas des promotions et des mutations, ce sont bien vos 

er durant ces  

s académiques  en ayant le souci 

au mieux les décisions 

otre contribution à 

mon engagement intact 

Le secrétaire académique 

Jean François RAYNAL  SNPDEN 

SNPDEN 

Nadine TROUSSET SNPDEN 

SNPDEN 

SNPDEN 



        


